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Engagement no 6 (demandé par l’UC) 
 

Vérifier pourquoi la présentation de la demande indique 49 748 nouveaux 
abonnements alors que l’État d’avancement 2025 indique 37 400 nouveaux 
abonnements en incluant les années 2027 et 2028 pour expliquer la différence et le 
nombre de nouveaux abonnements dans les tableaux A-4 et A-5.  

 
 
Réponse à l'engagement no 6 : 
 

Les données d’abonnements indiquées dans la présentation de la demande sont tirées 1 

de la Répartition du coût de service et ne sont pas des données prévisionnelles du 2 

nombre d’abonnements des années témoins visées.  3 

Pour rappel, le nombre d’abonnements présenté aux fins de la répartition du coût de 4 

service correspond à celui de l’année historique. Cette approche est la même que celle 5 

utilisée par le Distributeur dans les dossiers tarifaires antérieurs. 6 

À titre illustratif, le nombre d’abonnements présenté à la colonne (1) du tableau A-3 de 7 

la pièce HQD-1, Document 1 (B-0060) visant l’année 2026 correspond au nombre 8 

d’abonnements réels (abonnements actifs et locaux vacants sans multiplicateur) de 9 

l’année 2024.  10 

Par ailleurs, tel que mentionné à la réponse à la question 8.4 de la demande de 11 

renseignements no 1 de l’AQCIE-CIFQ (B-0084), le Distributeur tient à rappeler qu’il a 12 

jugé conservateur de maintenir constant le nombre d’abonnements sur la période 13 

couvrant les années 2026 à 2028 compte tenu que le facteur de répartition (exprimé en 14 

pourcentage) associé aux abonnements ne devrait pas subir de variations matérielles 15 

sur ladite période.  16 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0060-Dem-PieceRev-2025_10_06.pdf#page=11
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0084-DDR-RepDDR-2025_11_07.pdf#page=18

